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GÉNÉRALITÉS

· UTILISER LES VERSIONS LES PLUS RÉCENTES DES CODES EN VIGUEUR, S.I.C.;

· LES EXIGENCES DE LA VILLE DE QUÉBEC, DU DEVIS DES CLAUSES TECHNIQUES GÉNÉRALES DE LA VILLE DE QUÉBEC ET
DU C.C.D.G., SES RÉVISIONS ET SES DOCUMENTS CONNEXES LES PLUS À JOUR S'APPLIQUENT À CE PROJET;

· L'ENTREPRENEUR DOIT SE CONFORMER AUX NORMES DE LA CNESST AINSI QU'AUX NORMES DE SÉCURITÉ DU
PROPRIÉTAIRE;

· LES NIVEAUX CORRESPONDENT AUX NIVEAUX GÉODÉSIQUES. LE NIVEAU 10 000 EN ARCHITECTURE CORRESPOND:

o BÂTIMENT : ±93.38m

· LORSQUE DES TRAVAUX DE NUIT SONT REQUIS, L'ENTREPRENEUR DOIT EN INFORMER LA VILLE ET SE CONFORMER À
LA POLITIQUE DE CELLE-CI UN MINIMUM DE 24 HEURES AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX;

· FAIRE TOUS LES TRAVAUX D'EXCAVATION, DE REMBLAYAGE, DE DÉMOLITION, DE RACCORDEMENT, DE PERCEMENT
ET DE DÉPLACEMENT NON SPÉCIFIQUEMENT MONTRÉS AUX PLANS, MAIS REQUIS POUR EXÉCUTER LES TRAVAUX;

· TOUS LES OUVRAGES NÉCESSAIRES HORS DU CADASTRE DOIVENT ÊTRE CONFORMES AVEC LES SPÉCIFICATIONS DE
LA VILLE/MUNICIPALITÉ ET COORDONNÉES AVEC CELLE-CI;

· LES DIMENSIONS ET LOCALISATIONS DES CONDUITES EXISTANTES, PUISARDS ET REGARDS EXISTANTS, ETC., NE SONT
MONTRÉES QU'À TITRE INDICATIF AFIN D'AIDER L'ENTREPRENEUR À DÉTERMINER SA MÉTHODE DE TRAVAIL.
L'ENTREPRENEUR DOIT LOCALISER CEUX-CI AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX. AUCUNE RÉCLAMATION BASÉE SUR LES
INFORMATIONS CONCERNANT LES SERVICES EXISTANTS CONTENUS DANS CES PLANS NE SERA RECEVABLE;

· L'ENTREPRENEUR ET SES SOUS-TRAITANTS DOIVENT CONSIDÉRER QUE LES TRAVAUX DÉPENDENT DES CONDITIONS
DE CHANTIER. CEUX-CI SONT TENUS DE COMPLÉTER LES OUVRAGES SELON LES RÈGLES DE L'ART DE LEUR MÉTIER ET
À LA SATISFACTION DE L'INGÉNIEUR;

· NE SE SERVIR QUE DES PLANS ÉMIS POUR CONSTRUCTION;

· LES PLANS REMIS AU CLIENT SONT FOURNIS COMME UN SERVICE POUR ILLUSTRER L'ASSEMBLAGE DES PRODUITS.
COMME L'INGÉNIEUR N'A AUCUN CONTRÔLE SUR LES PROCÉDURES D'ASSEMBLAGES ET LES CONDITIONS DU SITE,
LA QUALITÉ DES MATÉRIAUX ET ÉQUIPEMENTS FOURNIS PAR D'AUTRES, IL EST DE LA RESPONSABILITÉ DE
L'ENTREPRENEUR D'INTÉGRER LES PLANS DE L'INGÉNIEUR À SA CONSTRUCTION ET SUIVRE LES EXIGENCES DES
CODES, NORMES ET RÈGLEMENTS EN VIGUEUR AINSI QUE LES RÈGLES DE L'ART DU MÉTIER;

· TOUS LES MATÉRIAUX DOIVENT ÊTRE NEUFS ET EXEMPTS DE DÉFAUT;

· SI L'ENTREPRENEUR DEMANDE UNE INSPECTION DES MATÉRIAUX QU'IL ENTEND UTILISER, CELUI-CI N'EST AUTORISÉ
À LES UTILISER QUE S'IL A REÇU UNE ATTESTATION INDÉPENDANTE DU PLAN LIÉ AU PROJET. L'ENTREPRENEUR NE
PEUT PRÉTEXTER QU'UNE VISITE A EU LIEU ET QUE L'INGÉNIEUR S'EN EST DÉCLARÉ SATISFAIT. DANS LE CAS OÙ
AUCUNE ATTESTATION N'EST DÉLIVRÉE ET QUE LES MATÉRIAUX SONT UTILISÉS, CEUX-CI DOIVENT ÊTRE NEUFS,
EXEMPTS DE DÉFAUT ET DE CAPACITÉ SUFFISANTE;

· AVANT DE DÉBUTER LES TRAVAUX OU TOUTE FABRICATION, L'ENTREPRENEUR EST TENU DE VÉRIFIER TOUTES LES
DIMENSIONS. TOUTE DÉVIATION DOIT ÊTRE COMMUNIQUÉE À L'INGÉNIEUR DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS.

· LES TRAVAUX CIVILS SE LIMITENT À :

o À L'AMÉNAGEMENT DU TERRAIN SITUÉ AU LOT 6 597 776 (131, RUE DES DOMINICAINES, VILLE DE QUÉBEC).

· L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR TOUS LES ARTICLES, MATÉRIEL, MATÉRIAUX ET TOUT CE QUI POURRAIT ÊTRE
REQUIS, AINSI QUE LA MAIN-D'ŒUVRE NÉCESSAIRE À LA PARFAITE ET COMPLÈTE EXÉCUTION DES TRAVAUX.

· TOUS CHANGEMENTS DEMANDÉS PAR L'ENTREPRENEUR RÉCLAMANT DES MODIFICATIONS (REQUÊTE
D'ÉQUIVALENCE, CHANGEMENT D'UNITÉ MÉCANIQUE, MODIFICATION AUX DIMENSIONS DES OUVERTURES, AJOUT
D'OUVERTURES, ETC.) SONT AUX FRAIS DE L'ENTREPRENEUR. LE TEMPS ATTRIBUÉ PAR L'INGÉNIEUR POUR L'ÉTUDE,
LES CALCULS ET L'ÉMISSION DE DIRECTIVES DÛ À CES CHANGEMENTS EST AUSSI AUX FRAIS DE L'ENTREPRENEUR.

· SEULES LES COTES SONT VALABLES; LES MESURES À L'ÉCHELLE AUX PLANS NE SONT PAS VALABLES.

· LA CONCEPTION MONTRÉE SUR CES PLANS EST LA PROPRIÉTÉ DE PIVOT CONSULTANTS INC. IL EST INTERDIT DE
REPRODUIRE, COPIER OU MODIFIER CES PLANS SANS UNE AUTORISATION PRÉALABLE DU PROPRIÉTAIRE;

· CE PLAN DOIT ÊTRE LU CONJOINTEMENT AVEC LES PLANS DES AUTRES PROFESSIONNELS.

· IL EST DE LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR D'AVISER L'INGÉNIEUR DE TOUT CHANGEMENT QU'IL EFFECTUE
AUX PLANS.

· IL EST DE LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR DE CONVOQUER UN INGÉNIEUR MEMBRE DE L'ORDRE DES
INGÉNIEURS DU QUÉBEC POUR L'ATTESTATION DE CONFORMITÉ LORSQUE NÉCESSAIRE. SI DES ÉTAPES DE LA
CONSTRUCTION DOIVENT ÊTRE INSPECTÉES POUR DES ÉLÉMENTS QUI NE SERONT PLUS VISIBLES LORS DE
L'INSPECTION FINALE, L'ENTREPRENEUR DOIT CONVOQUER L'INGÉNIEUR POUR UNE INSPECTION PROVISOIRE. LE
CAS ÉCHÉANT, SEULEMENT LES ITEMS VISIBLES SERONT CONSTATÉS ET ATTESTÉS.

· CETTE VERSION ANNULE ET REMPLACE LES VERSIONS PRÉCÉDENTES.

· L'ENTREPRENEUR À LA RESPONSABILITÉ DE COORDONNER ET DE VALIDER AUPRÈS DES FOURNISSEURS DES
DIFFÉRENTS PRODUITS LES EXIGENCES D'INSTALLATION EN LIEN AVEC LES ÉLÉMENTS DE STRUCTURE PRÉSENTÉS
AUX PLANS. EN CAS DE CONFLIT OU DE DIVERGENCE, EN AVISER L'INGÉNIEUR.

· EXAMINER LES DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS AVANT DE FOURNIR LES DESSINS D'ATELIER DES ÉLÉMENTS DES
RÉSEAUX SANITAIRES, PLUVIAUX ET D'AQUEDUC, LES FORMULES DE DOSAGE DU BÉTON ET DE L'ASPHALTE AINSI
QUE LES SPÉCIFICATIONS DES MATÉRIAUX (MG-112, MG-20, ETC…) À L'INGÉNIEUR AVEC LA MENTION « REVUE POUR
CONFORMITÉ ». PAR CETTE VÉRIFICATION PRÉALABLE, L'ENTREPRENEUR CONFIRME QUE LES EXIGENCES
APPLICABLES AUX TRAVAUX ONT ÉTÉ OU SERONT DÉTERMINÉES ET VÉRIFIÉES, ET QUE CHACUN DES DOCUMENTS ET
ÉCHANTILLONS SOUMIS A ÉTÉ EXAMINÉS ET TROUVÉS CONFORMES AUX EXIGENCES DES TRAVAUX ET DOCUMENTS
CONTRACTUELS. LES DOCUMENTS ET LES ÉCHANTILLONS QUI NE SERONT PAS ESTAMPILLÉS, SIGNÉS PAR UN
INGÉNIEUR MEMBRE DE L'OIQ LORSQUE REQUIS, DATÉS ET IDENTIFIÉS EN RAPPORT AVEC LE PROJET SERONT
RETOURNÉS SANS ÊTRE EXAMINÉS ET SERONT CONSIDÉRÉS COMME REJETÉS.

· L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR, AU FUR ET À MESURE DE L'AVANCEMENT DES TRAVAUX, LES COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (X,Y,Z) DE TOUS LES OUVRAGES CONSTRUITS (INCLUANT LES RADIERS DES CONDUITES AUX
CHANGEMENTS DE NIVEAUX ET/OU DIRECTIONS) EN FORMAT DWG.

ÉTUDE ENVIRONNEMENTALE

· IL EST DE LA RESPONSABILITÉ DU CLIENT DE DEMANDER LES AUTORISATIONS NÉCESSAIRES AUPRÈS DU MINISTÈRE
DE L'ENVIRONNEMENT SI LA SITUATION L'IMPOSE (EX: RÉSEAU DE SERVICES PRIVÉ QUI DESSERT 20 PERSONNES OU
PLUS, MILIEUX HUMIDES ET HYDRIQUES, GESTION DES MATIÈRES DANGEREUSES, REJETS
INDUSTRIELS/MINIERS/BIOMÉDICALS ETC., ET AUTRES). CONSULTEZ LE RÈGLEMENT SUR L'ENCADREMENT
D'ACTIVITÉS EN FONCTION DE LEUR IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT REAFIE ET LE RÈGLEMENT RELATIF À
L'ÉVALUATION ET L'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT DE CERTAINS PROJETS Q-2, R.23.1.

SIGNALISATION ET CIRCULATION

· L'ENTREPRENEUR DOIT RESPECTER LES EXIGENCES DE L'ARTICLE 10.3 DU CCDG AINSI QUE LES EXIGENCES EN
MATIÈRE DE CIRCULATION ET SIGNALISATION DE LA VILLE/MUNICIPALITÉ.

· L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE LA FOURNITURE ET LA POSE DE BALISES, PANNEAUX DE DÉTOUR,
BARRICADES, FLÈCHES LUMINEUSES, PANNEAUX DE SIGNALISATION ROUTIER OU TOUT AUTRE ÉLÉMENT DE
SIGNALISATION REQUIS POUR ORGANISER ET DÉVIER CONVENABLEMENT LA CIRCULATION, CONFORMÉMENT AUX
NORMES PRESCRITES PAR LE RÈGLEMENT SUR LA SIGNALISATION ROUTIÈRE DU CODE DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE DU
QUÉBEC.

· L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE TOUTE LA SIGNALISATION INHÉRENTE AUX TRAVAUX ET DOIT INSTALLER
TOUTE SIGNALISATION JUGÉE NÉCESSAIRE PAR LE CLIENT.

· L'ENTREPRENEUR DOIT VEILLER AU MAINTIEN DE LA SIGNALISATION EN DEHORS DES HEURES DE TRAVAIL, SOIT 24
HEURES SUR 24, 7 JOURS SUR 7.

· L'ENTREPRENEUR DOIT CONTACTER LES PROPRIÉTAIRES LORSQUE L'ACCÈS À LEUR PROPRIÉTÉ EST COMPROMIS ET
PRENDRE LES ENTENTES NÉCESSAIRES AVEC EUX.

· LES ESPACES PIÉTONNIERS DOIVENT ÊTRE D'UNE LARGEUR MINIMALE DE 1.5 MÈTRE ET ÊTRE SÉCURITAIRES EN
TOUT TEMPS POUR LES UTILISATEURS, ET CE DURANT TOUTE LA PÉRIODE DES TRAVAUX.

EXCAVATION

· POUR DES RAISONS D'INSTABILITÉ, LE CLIENT OU SON REPRÉSENTANT PEUT EXIGER QUE L'ENTREPRENEUR EFFECTUE
DU DÉBLAI SOUS LA LIGNE D'INFRASTRUCTURE.

· LES PENTES D'EXCAVATION DOIVENT RESPECTER LE RAPPORT GÉOTECHNIQUE ET LES NORMES DE LA CNESST.

· LES EXCAVATIONS NÉCESSAIRES À PROXIMITÉ DE STRUCTURES ET DE SERVICES PUBLICS SOUTERRAINS DOIVENT
ÊTRE FAITES MANUELLEMENT. EN TOUT TEMPS, L'ENTREPRENEUR DOIT UTILISER UN ÉQUIPEMENT ADÉQUAT POUR
RÉALISER LES TRAVAUX.

· TOUS LES TRAVAUX DE SOUTIEN ET D'ÉTAIEMENT TEMPORAIRE, AUTRES QUE CEUX PRÉSENTÉS SUR CE PLAN, SONT
SOUS LA GOUVERNE ET LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR. CELUI-CI EST TENU DE PRENDRE LES MESURES
NÉCESSAIRES ET INSTALLER EN QUANTITÉ SUFFISANTE LES SUPPORTS ADÉQUATS AFIN D'ASSURER LA STABILITÉ DES
SOLS, LA STABILITÉ DES STRUCTURES ENVIRONNANTES, DES CONDUITES EXISTANTES ET LA SÉCURITÉ DES OUVRIERS
CONFORMÉMENT AU CODE DE SÉCURITÉ POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION EN VIGUEUR. L'ENTREPRENEUR
EST RESPONSABLE, LE CAS ÉCHÉANT, DES DOMMAGES CAUSÉS À L'EXISTANT ET DOIT EFFECTUER LES RÉPARATIONS
À SES FRAIS.

· POUR TOUTE EXCAVATION DE PLUS DE 1 MÈTRE DE PROFONDEUR, LA ZONE DOIT ÊTRE PROTÉGÉE AVEC UNE
CLÔTURE MÉTALLIQUE DE TYPE <OMEGA> OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ AYANT 1.8 MÈTRE DE HAUTEUR.

· VÉRIFIER L'EXISTENCE DE FILS SOUTERRAINS ET DE CONDUITES SOUTERRAINES AVANT TOUTE EXCAVATION.
CONTOURNER, DÉTOURNER OU RELOCALISER, S'IL Y A LIEU, LES OBSTACLES AINSI RENCONTRÉS AVEC LE
CONSENTEMENT DES AUTORITÉS CONCERNÉES. COORDONNER LES OPÉRATIONS AVEC LA VILLE/MUNICIPALITÉ,
SERVICES D'UTILITÉS PUBLIQUES (INCLUANT LE GAZ).

· TOUTE MATIÈRE ORGANIQUE SITUÉE DANS L'AIRE DES TRAVAUX CIVILS PROJETÉS DEVRA ÊTRE ENLEVÉE SANS
CONTAMINER LES AUTRES MATÉRIAUX. LA COUCHE DE TERRE VÉGÉTALE, LES SOUCHES ET TOUS AUTRES DÉBRIS
VÉGÉTAUX DOIVENT ÊTRE ENLEVÉS PARTOUT JUSQU'À 1 MÈTRE SOUS LA LIGNE D'INFRASTRUCTURE.

· LA COUCHE DE TERRE VÉGÉTALE DE SURFACE PEUT ÊTRE RÉCUPÉRÉE PAR DÉCAPAGE POUR LA RÉUTILISER POUR LES
TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT PAYSAGER. SEULEMENT SI LA TERRE VÉGÉTALE N'EST PAS CONTAMINÉE PAR D'AUTRES
MATÉRIAUX DE COMPOSITION DIFFÉRENTE. RESPECTER LES NORMES EN VIGUEUR LORS DE LA MISE EN RÉSERVE.

· SI L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE LA PERTE DE MATÉRIAUX RÉUTILISABLES, IL DOIT LES REMPLACER À SES
FRAIS PAR DES MATÉRIAUX RÉUTILISABLES.

· L'INFRASTRUCTURE DEVRA ÊTRE UNIFORME, UNIE ET STABLE TOUT EN SUIVANT LE PROFIL DES COUCHES
SUPÉRIEURES ET DEVRA ÊTRE ACCEPTÉE PAR LE LABORATOIRE DE SOLS ET MATÉRIAUX OU SON REPRÉSENTANT
AVANT LA CONSTRUCTION DE LA FONDATION.

· LES MATÉRIAUX PROVENANT DU SITE DONT L'ENTREPRENEUR N'A PAS BESOIN OU QUI SONT NON-UTILISABLES
DEVRONT ÊTRE DISPOSÉS AUX FRAIS DE L'ENTREPRENEUR HORS DU LIEU D'EXÉCUTION DES TRAVAUX, DANS UN
ENDROIT CONFORME À LA LOI SUR LA QUALITÉ DE L'ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC.

· UNE TRANSITION DE 3H-1V DOIT ÊTRE EFFECTUÉ AVEC LES SOLS NATURELS.

STRUCTURE DE CHAUSSÉE

GÉNÉRALITÉ

· IL EST INTERDIT DE CIRCULER AVEC DES CAMIONS SUR L'INFRASTRUCTURE AINSI QUE SUR UNE SOUS-FONDATION
REPOSANT SUR UNE INFRASTRUCTURE INSTABLE OU DE FAIBLE PORTANCE.

· LA SURFACE, UNE FOIS L'EXCAVATION TERMINÉE, DOIT ÊTRE ÉGOUTTÉE, SANS NEIGE, GLACE, BOUE, FEUILLES
MORTES OU MATÉRIAUX ÉTRANGERS ET SUIVRE LE PROFIL DE LA FUTURE STRUCTURE (RUE, TROTTOIR, BORDURE,
ETC.) QU'ELLE SUPPORTE. L'INGÉNIEUR DOIT APPROUVER LE PROFIL D'EXCAVATION AVANT DE PROCÉDER AU
REMBLAYAGE.

· LA PENTE TRANSVERSALE MINIMALE DE CHACUNE DES COUCHES DOIT ÊTRE DE 3% VERS LES DRAINS OU LES FOSSES.

· L'ENTREPRENEUR DOIT S'ASSURER DE SCELLER RAPIDEMENT LA SURFACE ET LA PROFILER DE TELLE SORTE QUE LES
EAUX DE RUISSELLEMENT SONT ÉVACUÉES DE LA SURFACE DE REMBLAYAGE. TOUTE JOURNÉE DOIT SE TERMINER
AVEC UNE OPÉRATION DE SCELLEMENT DE SURFACE.

· EN TOUT TEMPS, LES MATÉRIAUX DOIVENT ÊTRE ÉPANDUS EN COUCHES D'ÉPAISSEUR UNIFORME N'EXCÉDANT PAS
300 mm, S.I.C.

· À LA JONCTION AVEC UNE STRUCTURE EXISTANTE (EXEMPLE: RUE TRANSVERSALE, TROTTOIR, ETC.), UNE
TRANSITION DE 1H/1V DOIT ÊTRE EFFECTUÉ À PARTIR DE L'INFRASTRUCTURE À MOINS QUE LES MATÉRIAUX SOIENT
DE NATURE DIFFÉRENTE; LA TRANSITION SERA ALORS DÉTERMINÉE PAR LE LABORATOIRE ET L'INGÉNIEUR EN
FONCTION DES PROPRIÉTÉS DES MATÉRIAUX EN PLACE.

· LORSQUE LES CONDITIONS CLIMATIQUES CAUSENT UN EXCÈS DE POUSSIÈRE LORS DE LA CIRCULATION SUR UNE
FONDATION GRANULAIRE, LA SURFACE DOIT ÊTRE TRAITÉE À L'AIDE D'EAU OU D'UN D'ABAT-POUSSIÈRES CERTIFIÉS
PAR LE BNQ ET LA NORME NQ 2410-300. L'INGÉNIEUR PEUT EXIGER L'APPLICATION D'UN ABAT-POUSSIÈRES SOUS
FORME D'EAU OU DE CHLORURE DE CALCIUM CONFORME À LA NORME CAN/CGSB-15.1. L'ENTREPRENEUR DOIT
UTILISER DE L'EAU JUSQU'À LA RÉCEPTION DES RÉSULTATS GRANULOMÉTRIQUES CONFIRMANT LA CONFORMITÉ
DES MATÉRIAUX. L'ABAT-POUSSIÈRES EST ÉPANDU AVEC UN DISTRIBUTEUR À PRESSION AU TAUX DE 0.6 l/m² POUR
LE CHLORURE DE CALCIUM. L'ENTREPRENEUR DOIT RÉPARER LA SURFACE SI ELLE EST ENDOMMAGÉE PAR
L'ÉPANDAGE DE L'ABAT-POUSSIÈRES.

· AUCUN MATÉRIEL GELÉ NE PEUT ÊTRE COMPACTÉ.

· L'ENTREPRENEUR PEUT, SOUS LA SUPERVISION DU LABORATOIRE ET AVEC L'APPROBATION DE L'INGÉNIEUR,
EFFECTUER UNE PLANCHE DE RÉFÉRENCE LORSQUE LA COMPACITÉ DU SOL EST DIFFICILE À ATTEINDRE OU LORSQUE
DES MATÉRIAUX RECYCLÉS MFR OU MR SONT UTILISÉS POUR LA COUCHE DE FONDATION INFÉRIEURE.

· SI, EN RAISON DE LA CIRCULATION OU AUTRES RAISONS, UNE SURFACE DÉJÀ COMPACTÉE PERD SA DENSITÉ
REQUISE, L'ENTREPRENEUR DOIT REFAIRE LA COMPACTION À SES FRAIS.

· CONSULTER LE TABLEAU SUR LES EXIGENCES CONCERNANT LA MISE EN PLACE DES MATÉRIAUX POUR LES
TOLÉRANCES DE NIVEAUX, LE DEGRÉ DE COMPACTION ET LES MATÉRIAUX À UTILISER.

· LORS DES OPÉRATIONS DE COMPACTAGE, L'ENTREPRENEUR DOIT MAINTENIR LA TENEUR EN EAU DES MATÉRIAUX
LE PLUS PRÈS POSSIBLE DE LA TENEUR EN EAU OPTIMALE DÉTERMINÉE PAR LE LABORATOIRE.

· LES MATÉRIAUX GRANULAIRES DOIVENT ÊTRE CONFORMES AUX EXIGENCES STIPULÉES DANS LA NORME NQ
2560-114.

REMBLAI

· COMBLER LES DÉPRESSIONS ET LES CAVITÉS NATURELLES OU CAUSÉES PAR L'ENLÈVEMENT D'OBSTACLES OU
EXCAVATIONS ADDITIONNELLES AVEC DES MATÉRIAUX DE MÊME NATURE.

· REMBLAYER PAR COUCHE SUCCESSIVE DE 300 mm MAXIMALE APRÈS COMPACTION, COMPACTÉ JUSQU'À LA MASSE
VOLUMIQUE SÈCHE MAXIMALE DÉTERMINÉE PAR L'ESSAI PROCTOR MODIFIÉ. LES CAILLOUX CONTENUS DANS LE
MATÉRIEL DE REMBLAI NE DOIVENT PAS DÉPASSER 300 mm DE DIAMÈTRE. À 300 mm SOUS LA LIGNE
D'INFRASTRUCTURE, LES CAILLOUX NE DOIVENT PAS DÉPASSER 100 mm DE DIAMÈTRE.

· LES REMBLAIS D'EMPRUNTS DOIVENT PRÉALABLEMENT ÊTRE APPROUVÉS PAR L'INGÉNIEUR ET LE LABORATOIRE
AVANT SON UTILISATION.

INFRASTRUCTURES

· LA SURFACE DE L'INFRASTRUCTURE NE PEUT CONTENIR DES BLOCS DE PIERRE D'UN DIAMÈTRE SUPÉRIEUR À 200
mm. CES BLOCS DE PIERRE DOIVENT ÊTRE ENLEVÉS PAR SCARIFICATION SUR UNE PROFONDEUR DE 300 mm PAR
RAPPORT À LA SURFACE.

· LORSQUE LES ÉCARTS PAR RAPPORT AU PROFIL STIPULÉ SONT DE 25 mm OU MOINS, NIVELER ET CONSOLIDER LA
SURFACE AVEC L'ÉQUIPEMENT DE COMPACTAGE APPROPRIÉ.

· LA SURFACE DE L'INFRASTRUCTURE DOIT ÊTRE UNIFORME, UNIE ET STABLE. S'IL Y A PRÉSENCE DE MATÉRIAUX
IMPROPRES, CES MATÉRIAUX DOIVENT ÊTRE EXCAVÉS OU ASSÉCHÉS SELON LES RECOMMANDATIONS DU
LABORATOIRE. VOIR LA SECTION REMBLAI POUR LES DÉPRESSIONS ET EXCAVATIONS À COMBLER.

· LES SOLS INSTABLES TELS QUE L'ARGILE DEVRONT ÊTRE STABILISÉS SI NÉCESSAIRE SELON LA MÉTHODE SPÉCIFIÉE
PAR LE LABORATOIRE.

· VOIR DEVIS GÉNÉRAL DES CLAUSES TECHNIQUES DE LA VILLE/MUNICIPALITÉ POUR LES DRAINS DE FONDATION ET
REGARDS D'OBSERVATION.

· L'INFRASTRUCTURE DOIT ÊTRE COMPACTÉE À 90% DU PROCTOR MODIFIÉ AVEC L'ÉQUIPEMENT DE COMPACTAGE
APPROPRIÉ.

SOUS-FONDATION

· LA SOUS-FONDATION DOIT ÊTRE COMPACTÉE À 95% DU PROCTOR MODIFIÉ PAR COUCHE SUCCESSIVE DE 300 mm
SELON LA NORME CAN/BNQ 2501-255.

FONDATIONS

· LA FONDATION DOIT ÊTRE COMPACTÉE À 98% DU PROCTOR MODIFIÉ PAR COUCHE SUCCESSIVE DE 300 mm SELON
LA NORME CAN/BNQ 2501-255.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA PRÉVOIR À SES FRAIS LA DÉCONTAMINATION DE LA FONDATION SUPÉRIEURE GRANULAIRE
AVANT LA POSE DE L'ENROBÉE BITUMINEUX INCLUANT L'ENLÈVEMENT ET LE TRANSPORT DES MATÉRIAUX
CONTAMINÉS AINSI QUE LA FOURNITURE ET LA POSE DE MATÉRIAUX DE REMPLACEMENT DANS LE CAS OÙ IL Y A UN
DÉLAI ENTRE LA MISE EN PLACE DU REVÊTEMENT BITUMINEUX ET LA PRÉPARATION FINALE DE LA FONDATION
SUPÉRIEURE.

ENROBÉ BITUMINEUX

GÉNÉRALITÉS

· LES ENROBÉS BITUMINEUX POSÉS À CHAUD DOIVENT ÊTRE CONFORMES AUX EXIGENCES DU MINISTÈRE DES
TRANSPORTS AINSI QU'AU DEVIS DES CLAUSES TECHNIQUES GÉNÉRALES DE LA VILLE/MUNICIPALITÉ.

· LES EXIGENCES DE RÉSISTANCE À L'ORNIÉRAGE DES TABLEAUX 4201-1 ET 4202-2 DES NORMES 4201 ET 4202 DU
MTQ S'APPLIQUENT À CE PROJET LORSQUE LE BITUME UTILISÉ EST DE CLASSE PG 64-34.

· L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DU TAUX DE POSE DE SON SOUS-TRAITANT EN PAVAGE ET AUCUN COÛT
SUPPLÉMENTAIRE NE SERA ACCORDÉ SI LE TAUX DE POSE EXCÈDE LES QUANTITÉS QUI SONT INDIQUÉES AU PLAN.
UN ÉCART DE 5% MAXIMUM EST TOLÉRÉ SUR L'ENSEMBLE DU PROJET. LES FRAIS ENCOURUS PAR DES QUANTITÉS
SUPPLÉMENTAIRES SERONT RETENUS DE FAÇON PERMANENTE.

· LA TEMPÉRATURE AMBIANTE DOIT ÊTRE DE 10°C OU PLUS POUR LA POSE D'ENROBÉE D'UNE ÉPAISSEUR APRÈS
COMPACTAGE DE MOINS DE 50 mm ET DE 2°C ET PLUS POUR LA POSE D'ENROBÉE D'UNE ÉPAISSEUR DE 50 mm ET
PLUS.

· LES CAMIONNEURS DOIVENT AVOIR UN BILLET DE PESÉE INDIQUANT LE POIDS EXACT DU CHARGEMENT ET CE À
CHAQUE VOYAGE.

· LA POSE DE L'ENROBÉE BITUMINEUX DOIT ÊTRE PLANIFIÉE POUR NE PAS LAISSER DE JOINTS LONGITUDINAUX EN FIN
DE JOURNÉE. LES JOINTS LONGITUDINAUX ET TRANSVERSAUX DOIVENT ÊTRE PARFAITEMENT IMPERMÉABLES ET NE
PRÉSENTER AUCUNE IRRÉGULARITÉ VIS-À-VIS LE RESTE DE LA SURFACE.

· LES IRRÉGULARITÉS À MÊME UNE NOUVELLE COUCHE DE PAVAGE DOIVENT ÊTRE CORRIGÉES, ET CE AVANT
D'EFFECTUER LE COMPACTAGE.

· UNE RÈGLE DE 3 m SERA PLACÉE DANS LE SENS LONGITUDINAL ET CENTRÉE ENTRE LE NOUVEAU ET VIEUX BITUME
AFIN DE VÉRIFIER LES IRRÉGULARITÉS. UNE DIFFÉRENCE DE MAXIMUM 5 mm EST TOLÉRÉE, SANS QUOI
L'ENTREPRENEUR DEVRA EFFECTUER LA CORRECTION À SES FRAIS.

· L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR ET AJUSTER À L'ÉLÉVATION REQUISE TOUS LES ACCESSOIRES EN FONTE LORS DE
L'ASPHALTAGE.

· DANS LE CAS OÙ DES INFRASTRUCTURES SOUTERRAINES EXISTANTES SONT CONSERVÉES, LE COMPACTAGE DOIT
S'EFFECTUER SANS VIBRATION POUR OBTENIR LA COMPACTION DEMANDÉE SUR LES PLANS.

· LA SURFACE FINIE DE CHACUNE DES COUCHES DOIT ÊTRE UNIFORME, SANS SÉGRÉGATION, RÉGULIÈRE ET
CONFORME AU NIVEAU DES PENTES INDIQUÉES SUR LES PLANS. AUCUNE ACCUMULATION D'EAU NE SERA TOLÉRÉE.

· L'ENTREPRENEUR DOIT CONSTRUIRE UN ACCOTEMENT GRANULAIRE JUXTAPOSÉ AU NOUVEAU PAVAGE
LORSQU'UNE CHAUSSÉE EST CONSTRUITE SANS BORDURE.

· ÉTANT DONNÉ LA VOLATILITÉ DU MARCHÉ PÉTROLIER, LE PRIX DU PAVAGE SERA RÉAJUSTÉ À LA HAUSSE OU À LA
BAISSE SELON LES EXIGENCES DU DEVIS DES CLAUSES TECHNIQUES GÉNÉRALE DE LA VILLE/MUNICIPALITÉ.

CHAUSSÉE

· UN LIANT D'IMPRÉGNATION SOUS FORME D'ÉMULSION DE BITUME CONFORME À LA NORME 4105 DU MTQ DOIT
ÊTRE APPLIQUÉ SUR LA FONDATION SUPÉRIEURE AVANT LA POSE DE LA PREMIÈRE COUCHE D'ENROBÉE
BITUMINEUX.

· UN LIANT D'ACCROCHAGE SOUS FORME D'ÉMULSION DE BITUME CONFORME À LA NORME 4105 DU MTQ DOIT ÊTRE
APPLIQUÉ ENTRE CHACUNE DES COUCHES D'ENROBÉ BITUMINEUX ET AU NIVEAU DES JOINTS.

· LA COUCHE DE BASE DOIT AVOIR UNE TEMPÉRATURE ÉGALE OU INFÉRIEURE À 50°C POUR INSTALLER LA COUCHE DE
SURFACE.

· LA TEMPÉRATURE DES JOINTS NE DOIT PAS DESCENDRE EN BAS DE 85°C, SINON LES JOINTS DEVRONT ÊTRE PLANÉS
SUR UNE LARGEUR DE 150 mm, NETTOYÉS ET BADIGEONNÉS AVEC LE LIANT D'ACCROCHAGE. POUR LES COUCHES DE
BASE, LE PLANAGE N'EST PAS NÉCESSAIRE SI L'ANGLE DU JOINT CORRESPOND À L'ANGLE DE REPOS DU MATÉRIAU.

· UN CHEVAUCHEMENT EN PALIER D'UN MINIMUM DE 300 mm DOIT ÊTRE RÉALISÉ ENTRE LES JOINTS DES
DIFFÉRENTES COUCHES.

· LE COMPACTAGE INITIAL ET FINAL DOIT ÊTRE EFFECTUÉ PAR UN ROULEAU STATIQUE ET VIBRANT À CYLINDRE
D'ACIER. UN ROULEAU PNEUMATIQUE D'UN MINIMUM DE 3 TONNES PAR ROUE EST EXIGÉ POUR LE COMPACTAGE
INTERMÉDIAIRE.

· LE PRÉ-MARQUAGE ET MARQUAGE FINAL DE LA CHAUSSÉE DOIT S'EFFECTUER SELON LES EXIGENCES DU DEVIS DES
CLAUSES TECHNIQUES GÉNÉRALES DE LA VILLE/MUNICIPALITÉ ET DOIT ÊTRE INCLUS PAR L'ENTREPRENEUR DANS LE
PRIX FOURNI POUR LA POSE DE L'ENROBÉE BITUMINEUX.

STATIONNEMENTS EXTÉRIEURS ET INTÉRIEURS

· L'ENROBÉE BITUMINEUX UTILISÉ DANS LES STATIONNEMENTS EXTÉRIEURS EST DE TYPE ESG-14, ÉPAISSEUR 70 mm,
S.I.C.

· LE MARQUAGE DES ESPACES DE STATIONNEMENT, PLACES DE PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE ET AUTRES DOIT
ÊTRE INCLUS PAR L'ENTREPRENEUR DANS LE PRIX FOURNI POUR LA POSE DE L'ENROBÉE BITUMINEUX.

· LE MARQUAGE DES STATIONNEMENTS DOIT S'EFFECTUER SELON LES EXIGENCES DU DEVIS DES CLAUSES
TECHNIQUES GÉNÉRALES DE LA VILLE/MUNICIPALITÉ ET DOIT ÊTRE INCLUS PAR L'ENTREPRENEUR DANS LE
PRIX FOURNI POUR LA POSE DE L'ENROBÉE BITUMINEUX. EN PÉRIODE PLUS FROIDE (AVANT LE 1ER MAI OU
APRÈS LE 15 OCTOBRE), UTILISER UNE PEINTURE DE TYPE ALKYDE TEL QUE MF PEINTURE ALKYDE OU
ÉQUIVALENT APPROUVÉ. EN PÉRIODE PLUS CHAUDE, UTILISER UNE PEINTURE À BASE DE LATEX-ACRYLIQUE
TEL QUE TP-22xx DE BENJAMIN MOORE OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ. VOIR ARCHITECTURE POUR LES COULEURS
DU MARQUAGE.

TRAVAUX DE BORDURES ET TROTTOIRS COULÉS EN PLACE

· LES OUVRAGES DE BÉTON, DE COFFRAGE ET D'ARMATURE DOIVENT ÊTRE CONFORMES AUX NORMES CSA-A23.1-09
ET AU DEVIS DES CLAUSES TECHNIQUES GÉNÉRALES DE LA VILLE/MUNICIPALITÉ.

· LA SURFACE SUR LAQUELLE EST PLACÉE LA FONDATION GRANULAIRE VISANT L'INSTALLATION D'UN TROTTOIR OU
D'UNE BORDURE DOIT ÊTRE UNIFORME, SANS DÉPRESSION, BIEN DRAINÉE, STABLE ET SUIVRE LE PROFIL DÉTERMINÉ
AUX PLANS.

· LA FONDATION DOIT ÊTRE DE 150 mm COMPACTÉE À 95 % DU PROCTOR MODIFIÉ, HORMIS DANS LE CAS OÙ LA
FONDATION EST CELLE DE LA CHAUSSÉE. DANS CE DERNIER CAS, SE RÉFÉRER À LA SECTION 4. LA FONDATION DOIT
ÊTRE ARROSÉE DE FAÇON CONVENABLE AVANT LA MISE EN PLACE DU BÉTON AFIN QUE LA SURFACE SOIT
SUPERFICIELLEMENT HUMIDE, MAIS NON-SATURÉE.

· LES COFFRAGES DOIVENT ÊTRE FAITS DE BOIS PLANÉ OU D'ACIER D'UNE RIGIDITÉ SUFFISANTE, EN BONNE
CONDITION ET SUFFISAMMENT SUPPORTÉS POUR ÉVITER LEUR DÉFORMATION. L'ÉCART PERMIS EST DE 6 mm SUR 3
m.

· LES COFFRAGES DOIVENT ÊTRE ENDUITS D'UN AGENT DE DÉCOFFRAGE NE TACHANT PAS, ET CE EN QUANTITÉ
MINIMALE AFIN D'EN FACILITER L'ENLÈVEMENT. L'AGENT DE DÉCOFFRAGE DOIT ÊTRE COMPATIBLE AVEC LES
PRODUITS DE FINITION DE BÉTON ET LES PRODUITS DE CURE.

· LES TROTTOIRS DOIVENT AVOIR UNE PENTE MAXIMALE DE 2% VERS LA RUE ET UNE PENTE MAXIMALE DE 6% POUR
LES ENTRÉES CHARRETIÈRES, LES ABAISSEMENTS DE TROTTOIR ET LES ACCÈS UNIVERSELS.

· UN TREILLIS MÉTALLIQUE MW18.7 x MW18.7 DOIT ÊTRE PLACÉ À 100 mm DE LA SURFACE DANS LES ENTRÉES
CHARRETIÈRES, DANS LES SECTIONS DE TROTTOIRS ADJACENTS À UN ARBRE ET AUX ENDROITS SPÉCIFIÉS AUX PLANS.
LES TREILLIS MÉTALLIQUES DOIVENT SE CHEVAUCHER DE 150 mm ET ÊTRE INSTALLÉS AVANT LA MISE EN PLACE DU
BÉTON. IL EST INTERDIT DE DÉPOSER LE TREILLIS SUR LA FONDATION GRANULAIRE ET DE LE REMONTER LORS DE LA
COULÉE.

· LE COFFRAGE DOIT RESTER EN PLACE UN MINIMUM DE 18 HEURES OU JUSQU'À CE QUE LE BÉTON AIT ATTEINT UNE
RÉSISTANCE EN COMPRESSION DE 10 MPa MINIMUM.

· LE BÉTON FRAIS DOIT ÊTRE COULÉ JUSQU'À 10 mm PLUS HAUT QUE SA POSITION FINALE AFIN DE PERMETTRE UN
BON RÉGALAGE. LES NIDS DE CAILLOUX ET LES VIDES DOIVENT ÊTRE ÉLIMINÉS PAR TASSEMENT. L'UTILISATION DE
VIBRATEUR EST INTERDIT. VOIR TABLEAU DES CARACTÉRISTIQUES POUR LES PROPRIÉTÉS DU BÉTON. L'AJOUT
D'ADDITIF EST AUX FRAIS DE L'ENTREPRENEUR ET DOIT ÊTRE APPROUVÉ PRÉALABLEMENT PAR L'INGÉNIEUR ET ÊTRE
PRÉSENT DANS LA FORMULE DE BÉTON.

· LES JOINTS DE DÉSOLIDARISATION DOIVENT S'EFFECTUER SUR TOUTE LA PROFONDEUR DU TROTTOIR ET ÊTRE
SITUÉS POUR ISOLER LE TROTTOIR DES MURS DE FONDATION, LAMPADAIRES, EMPATTEMENT, POTEAUX D'INCENDIE
OU TOUTE AUTRE STRUCTURE. LES JOINTS DE DÉSOLIDARISATION SONT COMPOSÉS D'UNE PLANCHE ASPHALTIQUE
DE 12.5 mm D'ÉPAISSEUR CONFORME À LA NORME ASTM D 1751, D'UNE MEMBRANE DE POLYÉTHYLÈNE DE 0.1 mm
OU D'UN COROPLASTE DE 5 mm D'ÉPAISSEUR.

· VOIR LE DEVIS DES CLAUSES TECHNIQUES GÉNÉRALES DE LA VILLE/MUNICIPALITÉ POUR LA FINITION DES TROTTOIRS
ET BORDURES. L'APLANISSEMENT DE LA SURFACE DOIT S'EFFECTUER AVEC UNE TALOCHE DE BOIS OU UNE TRUELLE
DE MAGNÉSIUM ET DOIT SE TERMINER AVANT QUE L'EAU DE RESSUAGE NE REMONTE À LA SURFACE.

· L'AJOUT D'EAU, DE CIMENT SEC OU TOUTE AUTRE SUBSTANCE EN SURFACE POUR EN FACILITER LA FINITION EST
INTERDIT.

· L'ENTREPRENEUR DOIT RECOUVRIR D'UN PRODUIT DE CURE CONFORME À LA NORME ASTM C 309 LES SURFACES DE
BÉTON EXPOSÉES LORSQUE LES OPÉRATIONS DE BÉTON SONT COMPLÉTÉES, ET CE UN MAXIMUM DE 2 HEURES
APRÈS LA FIN DU BÉTONNAGE. SUIVRE LES RECOMMANDATIONS DU FABRICANT.

· LES JOINTS DOIVENT ÊTRE SCIÉS PERPENDICULAIREMENT À L'AXE LONGITUDINAL DU TROTTOIR, ET CE DE 8 À 24
HEURES APRÈS LA COULÉE DE BÉTON, SOIT DÈS QUE LE BÉTON EST ASSEZ RÉSISTANT POUR NE PAS S'EFFRITER.

· UNE CURE HUMIDE DE 7 JOURS MINIMUM EST NÉCESSAIRE OÙ LA RÉSISTANCE EN COMPRESSION DU BÉTON DOIT
AVOIR ATTEINT 70%. UNE TOILE DE JUTE AYANT UNE MASSE SURFACIQUE SÈCHE MINIMALE DE 200 g/m² DOIT ÊTRE
APPLIQUÉE SUR LES FACES DE BÉTON EXPOSÉES AUSSITÔT QUE LA SURFACE DE BÉTON EST ASSEZ RAIDE POUR NE
PAS ÊTRE ENDOMMAGÉE. LA TOILE DE JUTE DOIT ÊTRE ARROSÉE POUR ÊTRE CONSTAMMENT SATURÉE D'EAU ET
DOIT ÊTRE MAINTENUE ADÉQUATEMENT POUR NE PAS SE DÉPLACER SOUS LES BOURRASQUES DE VENT.

· LES OUVRAGES DE BÉTON DEVRONT ÊTRE RECOUVERTS D'UNE PELLICULE DE POLYÉTHYLÈNE D'UNE ÉPAISSEUR
MINIMALE DE 0.1 mm CONFORME À LA NORME ASTM C 171.

· AUCUN COMPACTAGE STATIQUE NE PEUT ÊTRE EFFECTUÉ À MOINS DE 5 m DES OUVRAGES DE BÉTON FRAIS DANS
LES 48 HEURES SUIVANT LA COULÉE. AUCUN COMPACTAGE PAR VIBRATION NE PEUT ÊTRE EFFECTUÉ À MOINS DE 5
m DES OUVRAGES DE BÉTON FRAIS DANS LES SEPT JOURS SUIVANT LA COULÉE OU JUSQU'À CE QUE LA RÉSISTANCE
EN COMPRESSION DU BÉTON AIT ATTEINT 70%.

· LA SURVEILLANCE DES TRAVAUX DES OUVRAGES DE BÉTON EST DE LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR. TOUTE
EMPREINTE OU MARQUE LAISSÉE DANS LES OUVRAGES DE BÉTON DEVRONT ÊTRE CORRIGÉES AUX FRAIS DE
L'ENTREPRENEUR, SELON LA MÉTHODE DÉTERMINÉE PAR LE CLIENT. LES FRAIS POUR L'EMPLOI D'UN SURVEILLANT SI
NÉCESSAIRE DOIVENT ÊTRE INCLUS DANS LE PRIX POUR LES TRAVAUX DE TROTTOIRS ET BORDURES FOURNIS PAR
L'ENTREPRENEUR.

BÉTON REMBLAI SANS-RETRAIT

· LE BÉTON REMBLAI SANS RETRAIT EST COMPOSÉ DE GRANULATS À BÉTON FINS ET GROSSIERS AVEC UNE TRÈS
FAIBLE QUANTITÉ DE CIMENT ET PRÉSENTANT UNE GRANDE FLUIDITÉ. LA RÉSISTANCE EN COMPRESSION À 28 JOURS
DOIT SE SITUER ENTRE 0.3 ET 1 MPa AFIN DE PERMETTRE UNE RÉEXCAVATION FACILE À LA PELLE. L'UTILISATION DU
BÉTON REMBLAI SANS RETRAIT DOIT ÊTRE FAITE SOUS L'APPROBATION DE L'INGÉNIEUR LORSQUE LES CONDITIONS
CLIMATIQUES AU CHANTIER NE PERMETTENT PAS D'UTILISER LES MÉTHODES CONVENTIONNELLES DE REMBLAYAGE.

· RECOUVRIR LES ÉLÉMENTS EN FONTE ET ACCESSOIRES D'UNE MEMBRANE DE POLYÉTHYLÈNE D'UNE ÉPAISSEUR DE
200 MICROMÈTRES MINIMUM LORS DU REMBLAYAGE AVEC DU BÉTON REMBLAI SANS RETRAIT.

TRAVAUX D'AQUEDUC, DOMESTIQUES ET PLUVIAUX

GÉNÉRALITÉS

· LES TRAVAUX RELATIVEMENT AU RÉSEAU D'AQUEDUC, SANITAIRE ET PLUVIAL DEVRONT ÊTRE COORDONNÉS AVEC
LES TRAVAUX PUBLICS ET EXÉCUTÉS SELON LES NORMES EN VIGUEUR DE LA VILLE/MUNICIPALITÉ, LE DEVIS DES
CLAUSES TECHNIQUES GÉNÉRALES DE LA VILLE/MUNICIPALITÉ ET LA NORME BNQ1809-300.

· À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, TOUS LES MATÉRIAUX FOURNIS PAR L'ENTREPRENEUR DOIVENT ÊTRE NEUFS
ET CONFORMES AUX EXIGENCES DE LA VILLE/MUNICIPALITÉ.

· L'ENTREPRENEUR DOIT MAINTENIR EN SERVICE LES CONDUITES EXISTANTES LORS DU RACCORDEMENT DES
BRANCHEMENTS DE SERVICE.

· L'ENTREPRENEUR DOIT SOUTENIR, ÉTANÇONNER, PROTÉGER ET REMETTRE EN PLACE TOUT REGARD, PUISARD,
BRANCHEMENT, CONDUITE, VANNE, BORNE D'INCENDIE OU TOUTE STRUCTURE ENFOUIE DEVANT ÊTRE CONSERVÉ.
TOUT ÉQUIPEMENT OU OBJET RENCONTRÉ DURANT LES TRAVAUX DEVRA ÊTRE PROTÉGÉ ET REMIS EN PLACE DE LA
MÊME FAÇON. L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE TOUS BRIS À CES STRUCTURES ET DEVRA LES RÉPARER À SES
FRAIS OU DÉDOMMAGER LE PROPRIÉTAIRE.

· DÉBUTER LA POSE DES CONDUITES PAR LE RACCORDEMENT DES SERVICES À L'EXISTANT SITUÉ SUR LA LIGNE DE LOT
AFIN D'ÉVITER TOUTE ERREUR CONCERNANT LES NIVEAUX DES CONDUITES. L'ENTREPRENEUR DOIT COORDONNER
AVEC SES SOUS-TRAITANTS DE CIVIL ET MÉCANIQUE À QUELLE DISTANCE DU BÂTIMENT LES DEUX DISCIPLINES SE
RENCONTRE ET QUI EST RESPONSABLE DU JOINT ENTRE LES CONDUITES. EN CAS DE LITIGE, LE SOUS-TRAITANT EN
CIVIL DOIT AMENER SES CONDUITES À UN MÈTRE DU BÂTIMENT OÙ LA MÉCANIQUE S'OCCUPERA DU JOINT ENTRE
LES CONDUITES ET DE COMBLER LE MÈTRE RESTANT POUR ENTRER DANS LE BÂTIMENT.

· TOUS LES COUDES, RACCORDS, JOINTS D'ÉTANCHÉITÉ, SOUDURES, COLLES, LUBRIFIANTS, ET TOUS AUTRES
ÉLÉMENTS NÉCESSAIRES À LA RÉALISATION ADÉQUATE DES RÉSEAUX DE CONDUITES DOIVENT ÊTRE INCLUS DANS LE
PRIX FOURNI PAR L'ENTREPRENEUR. TOUS CES ÉLÉMENTS DOIVENT ÊTRE CONFORMES AU DEVIS DES CLAUSES
TECHNIQUES GÉNÉRALES DE LA VILLE/MUNICIPALITÉ.

· LES ASSISES DE CONDUITES SONT EN CG-14 ET DOIVENT ÊTRE DISPOSÉES PAR COUCHES N'EXCÉDANT PAS 200 mm
D'ÉPAISSEUR ET ÊTRE COMPACTÉES À 92% DU P.M.

· L'ENROBAGE DES CONDUITES EST EN CG-14 JUSQU'À 300 mm AU-DESSUS DES CONDUITES (POUR LES CONDUITES DE
750 mm OU MOINS DE DIAMÈTRE) ET DOIT ÊTRE DISPOSÉ PAR COUCHES N'EXCÉDANT PAS 200 mm D'ÉPAISSEUR ET
ÊTRE COMPACTÉ À 90% DU P.M. LE REMBLAYAGE DOIT ÊTRE FAIT AU MÊME RYTHME DE PART ET D'AUTRE DE LA
CONDUITE.

TRAVAUX D'AQUEDUC

· POUR TOUTE INTERVENTION OU POUR TOUTE RÉPARATION PONCTUELLE SUR LE RÉSEAU D'EAU POTABLE EXISTANT,
L'ENTREPRENEUR DOIT FAIRE LA DÉSINFECTION DES CONDUITES SELON LES EXIGENCES DE L'ARTICLE 2.9.2.4.7
INTITULÉ « DÉSINFECTION DES RÉSEAUX EXISTANTS PAR TRAITEMENT CHOC ».

· TOUTE CONDUITE RELIANT DEUX STRUCTURES (MUR, REGARD, PUISARD...) DOIT COMPORTER AU MOINS TROIS
JOINTS FLEXIBLES.

· UN RUBAN AVERTISSEUR DOIT ÊTRE PLACÉ À 300 mm AU-DESSUS DES CONDUITES.

· TUYAUX D'AQUEDUC :

o TUYAUX D'AQUEDUC DE DIAMÈTRE INFÉRIEUR OU ÉGAL À 2": CUIVRE MOU TYPE K OU TUYAU EN POLYÉTHYLÈNE
RÉTICULÉ (PEX) TYPE SDR9 CONFORME À LA NORME CSA B137.5, ASTM F876 ET ASTM F877.

o TUYAUX D'AQUEDUC EN PVC DR18 CONFORME À LA NORME CSA B137.3. RACCORDS EN PVC CONFORMES À LA
NORME NQ 624-250. JOINTS D'ÉTANCHÉITÉ EN CAOUTCHOUC OU ÉLASTOMÈRE CONFORMES À LA NORME ASTM F
477.

o TUYAUX D'AQUEDUC EN FONTE DUCTILE DE CLASSE 350 (DIAMÈTRE < 600 mm) CONFORME À LA NORME NQ
3623-085 AVEC REVÊTEMENT INTÉRIEUR DE MORTIER DE CIMENT CONFORME À LA NORME AWWA C104/A21.4
(JOINTS DE TYPE MÉCANIQUE OU À EMBOÎTEMENT). LES CONDUITES DOIVENT ÊTRE ENROBÉES D'UNE COUCHE DE
BITUME (HOMOGÈNE, ADHÉRANT À TOUTE LA SURFACE, NON-CASSANT AU FROID ET NON-COLLANT À LA
CHALEUR) D'UNE ÉPAISSEUR MINIMALE DE 25 MICROMÈTRES CONFORME À LA NORME AWWA C104/A21.4.
JOINTS D'ÉTANCHÉITÉ DE TYPE MÉCANIQUE CONSTITUÉS D'UN CAOUTCHOUC CONFORME À LA NORME NQ
3623-085 ANNEXE A OU AWWA C111/A21.11. JOINTS D'ÉTANCHÉITÉ DE TYPE À EMBOÎTEMENT CONSTITUÉS D'UN
CAOUTCHOUC CONFORME À LA NORME NQ 3623-085 ANNEXE B OU AWWA C111/A21.11. LES JOINTS
D'ÉTANCHÉITÉ DE MÊME QUE LE LUBRIFIANT EMPLOYÉ POUR L'ASSEMBLAGE DES CONDUITES D'AQUEDUC
DOIVENT ÊTRE FOURNIS PAR LE FABRICANT DES CONDUITES.

· JOINTS D'ÉTANCHÉITÉ DE TYPE MÉCANIQUE CONSTITUÉS D'UN CAOUTCHOUC CONFORME À LA NORME NQ
3623-085 ANNEXE A OU AWWA C111/A21.11. JOINTS D'ÉTANCHÉITÉ DE TYPE À EMBOÎTEMENT CONSTITUÉS D'UN
CAOUTCHOUC CONFORME À LA NORME NQ 3623-085 ANNEXE B OU AWWA C111/A21.11.  LES JOINTS
D'ÉTANCHÉITÉ DE MÊME QUE LE LUBRIFIANT EMPLOYÉ POUR L'ASSEMBLAGE DES CONDUITES D'AQUEDUC DOIVENT
ÊTRE FOURNIS PAR LE FABRICANT DES CONDUITES.

· TOUS LES MATÉRIAUX ET ÉQUIPEMENTS EN CONTACT AVEC L'EAU POTABLE (EXEMPLE: MÉTAUX, PLASTIQUES,
TUYAUX, JOINTS D'ÉTANCHÉITÉ, ROBINETS, RACCORDS, ENDUITS, LUBRIFIANTS) DOIVENT ÊTRE CONFORMES AUX
EXIGENCES DE LA NORME NQ 3660-950 ET AU CODE NATIONAL DE LA PLOMBERIE DU CANADA 2005, NOTAMMENT
EN CE QUI A TRAIT À LA TENEUR MAXIMALE EN PLOMB DES MÉTAUX UTILISÉS.

· TOUJOURS UTILISER DES CONDUITES D'AQUEDUC MÉTALLIQUES (CUIVRE OU FONTE DUCTILE) LORSQUE LA MISE À
LA TERRE ÉLECTRIQUE DU BÂTIMENT EST ASSURÉE PAR LE SYSTÈME DE PLOMBERIE.

· ASSURER LA CONDUCTIVITÉ ÉLECTRIQUE PAR UNE LAMELLE OU DEUX COINS DE CUIVRE.

· LES CONDUITES DOIVENT ÊTRE ANCRÉES LORSQU'IL Y A CHANGEMENT DE DIRECTION À L'AIDE D'UN SYSTÈME DE
RETENUE ET D'UN BLOC DE BUTÉE. L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR DES DESSINS D'ATELIER SIGNÉS SCELLÉS PAR UN
INGÉNIEUR MEMBRE DE L'OIQ POUR L'ENSEMBLE DES SYSTÈMES DE RETENUE ET CE EN CONFORMITÉ AVEC LES
RECOMMANDATIONS DES FABRICANTS.

· TOUT ACCESSOIRE AUXILIAIRE INSTALLÉ DOIT ÊTRE PRÉCÉDÉ D'UNE VANNE OU D'UN ROBINET D'ARRÊT.

· BORNE D'INCENDIE: FABRICANT SELON LES STANDARDS DE LA VILLE OU FABRICANT MUELLER MODÈLE CENTURY EM
SI LA VILLE N'A PAS DE STANDARD.

TRAVAUX D'ÉGOUTS DOMESTIQUES ET PLUVIAUX

· LES TUYAUX EN PVC DOIVENT ÊTRE À PAROI EXTÉRIEURE LISSE (TYPE 1) DE CATÉGORIE R CONFORME AUX EXIGENCES
DE LA NORME NQ 3624-130 OU À PAROI EXTÉRIEURE LISSE (TYPE 1) CONFORME À LA NORME NQ 3624-135.

· L'UTILISATION DE PLASTIQUES RÉUTILISÉS POUR LA FABRICATION DES CONDUITES ET RACCORDS EN PVC EST
INTERDITE.

· LES CONDUITES D'ÉGOUT PLUVIAL DOIVENT AVOIR UN DIAMÈTRE MINIMAL DE 150 mm (VOIR PLANS POUR
DIAMÈTRES EXACTS) DE TYPE DR-35 DE COULEUR VERTE.

· LES CONDUITES D'ÉGOUT DOMESTIQUE DOIVENT AVOIR UN DIAMÈTRE MINIMAL DE 125 mm (VOIR PLANS POUR
DIAMÈTRES EXACTS). TYPE DR-28 POUR CONDUITE DE 150mm ET MOINS OU DR-35 POUR CONDUITE DE 200mm ET
PLUS DE COULEUR BLANCHE.

· LES JOINTS D'ÉTANCHÉITÉ SONT COMPOSÉS DE CAOUTCHOUC OU D'ÉLASTOMÈRE CONFORMES À LA NORME NQ
3624-130 OU NQ 3524-135 OU ASTM F 477 ET DOIVENT ÊTRE FOURNIS PAR LE FABRICANT DES CONDUITES.

· LES LUBRIFIANTS UTILISÉS POUR L'ASSEMBLAGE DOIVENT ÊTRE DES CORPS GRAS NON-TOXIQUES NE DÉTÉRIORANT
PAS LES MATÉRIAUX AVEC LESQUELS ILS SE TROUVENT EN CONTACT, DOIVENT ÊTRE HOMOGÈNES, APPLICABLES DE
-23°C À 52°C ET ACCEPTÉS PAR LE FABRICANT DE TUYAU. SUIVRE LES RECOMMANDATIONS DU FABRICANT DE
TUYAUX.

· LES REGARDS PRÉFABRIQUÉS EN BÉTON ARMÉ:

a. LES REGARDS D'ÉGOUT PRÉFABRIQUÉS EN BÉTON ARMÉ DOIVENT ÊTRE CONFORMES À LA NORME NQ 2622-420
AVEC JOINTS D'ÉTANCHÉITÉ EN CAOUTCHOUC ENTRE LES MODULES CONFORMES À LA NORME NQ 2622-420
ANNEXE A OU ASTM C 443M.

b. LES CORDONS DE BUTYLE DOIVENT ÊTRE CONFORMES À LA NORME NQ 2622-420 ANNEXE C OU ASTM C 990M.
SUIVRE LES RECOMMANDATIONS DU FABRICANT DE REGARD.

c. LES JOINTS D'ÉTANCHÉITÉ AU NIVEAU DES BRANCHEMENTS DE CONDUITES DANS LES REGARDS PRÉFABRIQUÉS
DOIVENT ÊTRE EN CAOUTCHOUC CONFORMES À LA NORME NQ 2622-420 OU ASTM C 923M. SUIVRE LES
RECOMMANDATIONS DU FABRICANT AU NIVEAU DE LEUR INSTALLATION ET S'ILS DOIVENT ÊTRE LUBRIFIÉS OU
NON.

d. INSTALLER AUTOUR DES REGARDS UNE GÉOMEMBRANE DE MODÈLE TEX-O-FLEX DE SOLMAX OU GÉOFLEX DE
INNOVEX FIXÉE À L'AIDE DE BROCHES ET RECOUVRANT MINIMALEMENT LA PARTIE SUPÉRIEURE SITUÉE ENTRE LE
DESSUS DE LA TÊTE DE REGARD ET LE DESSUS DE LA PLUS HAUTE CONDUITE.

e. CADRES GUIDEURS ET TAMPONS EN FONTE GRISE, CADRES AJUSTABLES EN FONTE DUCTILE ET REHAUSSES EN
FONTE GRISE OU EN FONTE DUCTILE CONFORMES À LA NORME NQ 3221-500, LE TOUT PROVENANT DU MÊME
FABRICANT. POUR LES REGARDS SITUÉS SOUS LA CHAUSSÉE, LES CADRES ET TAMPONS DOIVENT ÊTRE
AUTO-AJUSTABLES.

· LES PUISARDS PRÉFABRIQUÉS EN BÉTON ARMÉ:

a. LES PUISARDS D'ÉGOUT PRÉFABRIQUÉS EN BÉTON ARMÉ DOIVENT ÊTRE CONFORMES À LA NORME NQ 2622-420
AVEC JOINTS D'ÉTANCHÉITÉ EN CAOUTCHOUC ENTRE LES MODULES CONFORMES À LA NORME NQ 2622-420
ANNEXE A OU ASTM C 443M AVEC TRAPPE EN FONTE (CLOCHE).

b. LES CORDONS DE BUTYLE SONT INTERDITS.

c. LES JOINTS D'ÉTANCHÉITÉ AU NIVEAU DES BRANCHEMENTS DE CONDUITES DANS LES PUISARDS PRÉFABRIQUÉS
DOIVENT ÊTRE EN CAOUTCHOUC CONFORME À LA NORME NQ 2622-420 OU ASTM C 923M. SUIVRE LES
RECOMMANDATIONS DU FABRICANT AU NIVEAU DE LEUR INSTALLATION ET S'ILS DOIVENT ÊTRE LUBRIFIÉS OU
NON.

d. INSTALLER AUTOUR DES PUISARDS UNE GÉOMEMBRANE DE MODÈLE TEX-O-FLEX DE SOLMAX OU GÉOFLEX DE
INNOVEX FIXÉE À L'AIDE DE BROCHES ET RECOUVRANT MINIMALEMENT LA PARTIE SUPÉRIEURE SITUÉE ENTRE LE
DESSUS DE LA TÊTE DE PUISARD ET LE DESSUS DE LA CONDUITE.

e. CADRES EN FONTES GRISES ET GRILLES EN FONTE DUCTILE CONFORMES À LA NORME NQ 3221-500. REHAUSSE EN
FONTE GRISE OU DUCTILE D'UNE HAUTEUR MINIMALE DE 75 mm CONFORMES À LA NORME NQ 3221-500. CES
TROIS ÉLÉMENTS DOIVENT PROVENIR DU MÊME FABRICANT.

f. CADRES GUIDEURS ET TAMPONS EN FONTE GRISE, CADRES AJUSTABLES EN FONTE DUCTILE ET REHAUSSES EN
FONTE GRISE OU EN FONTE DUCTILE CONFORMES À LA NORME NQ 3221-500, LE TOUT PROVENANT DU MÊME
FABRICANT. POUR LES PUISARDS SITUÉS SOUS LA CHAUSSÉE, LES CADRES ET TAMPONS DOIVENT ÊTRE
AUTO-AJUSTABLES.

· LES ÉLÉMENTS EN FONTE GRISE SONT DE CLASSE 30 CONFORME À LA NORME ASTM A 48/A 48M.

· LES ÉLÉMENTS EN FONTE DUCTILE SONT DE CLASSE 65-45-12 CONFORME À LA NORME ASTM A 536.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR UNE INSPECTION TÉLÉVISÉE DU RÉSEAU PLUVIAL ET SANITAIRE À LA FIN DES
TRAVAUX MONTRANT QU'AUCUN DÉBRIS OU MATÉRIAUX N'OBSTRUENT TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT LES
CONDUITES. DANS LE CAS OÙ IL Y A PRÉSENCE DE DÉBRIS OU MATÉRIAUX, L'ENTREPRENEUR DEVRA NETTOYER LES
CONDUITES À SES FRAIS ET FOURNIR UNE INSPECTION TÉLÉVISÉE DU RÉSULTAT.

ENTRETIEN DU BASSIN D'INFILTRATION

· FAIRE NETTOYER LE FOND DE TOUS LES PUISARDS ET REGARDS-PUISARDS SUR LE TERRAIN ANNUELLEMENT PAR UNE
COMPAGNIE SPÉCIALISÉE POUR ENLEVER LES BOUES AFIN D'ÉVITER LA PRÉSENCE DE MATIÈRE DANS LES CONDUITES
PLUVIALES.

· FAIRE NETTOYER ANNUELLEMENT LES CONDUITES PERFORÉES DU BASSIN SOUTERRAIN EN PIERRE NETTE PAR UNE
COMPAGNIE SPÉCIALISÉE.

MUR DE SOUTÈNEMENT EN BLOC DE BÉTON

· TOUS LES TRAVAUX DE SOUTÈNEMENT TEMPORAIRE DES EXCAVATIONS SONT SOUS LA GOUVERNE ET LA
RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR.

· AUTOUR DU MUR, LE REMBLAI SERA CONSTITUÉ DE SABLE CLASSE "A", PLACÉ EN COUCHES MAXIMALES DE 300mm
(12'') ET COMPACTÉES À 95% DU PROCTOR MODIFIÉ.

· TOUT FOND D'EXCAVATION DOIT ÊTRE MAINTENU SEC EN TOUT TEMPS.

· LE REMBLAI GRANULAIRE DOIT REPOSER SUR UN SOL PROPRE (SANS TERRE VÉGÉTALE, ORGANIQUE OU GÉLIF) NON
REMANIÉ.

· L'ENTREPRENEUR SERA RESPONSABLE DE TOUS DOMMAGES CAUSÉS PAR SES EMPLOYÉS OU AUTRES PERSONNES
SOUS SES ORDRES. L'ENTREPRENEUR DOIT GARDER LES LIEUX PROPRES ET LIBRES DE TOUS DÉBRIS.

· LES BLOCS DE BÉTON ONT LES PROPRIÉTÉS SUIVANTES :

o POIDS VOLUMIQUE = 12,95 kN/m³
o DIMENSION DES BLOCS : 200mm X 460mm X 280mm

· LE GÉOTEXTILE DOIT ÊTRE DE TYPE IV.

· LA CONCEPTION DU SYSTÈME EST BASÉE SUR LES PARAMÈTRES DE SOLS SUIVANT :

· FACTEURS DE SÉCURITÉ

o FACTEUR DE SÉCURITÉ MINIMUM POUR LE GLISSEMENT : 1.5

o FACTEUR DE SÉCURITÉ MINIMUM POUR LE RENVERSEMENT : 2.0

· UNE SURCHARGE ADDITIONNELLE DE 6 kPa A ÉTÉ CONSIDÉRÉE.

· LE MUR N'EST PAS PROTÉGÉ CONTRE LES EFFETS DU GEL. CELUI-CI EST FLEXIBLE ET RISQUE DE PRÉSENTER DES
DÉPLACEMENTS DÈS SA CONSTRUCTION ET AU FIL DES ANS. PAR LA PRÉSENTE, LE CLIENT EST AVISÉ QUE PIVOT
CONSULTANTS NE FERA AUCUN SUIVI ET QUE LA FIRME SE DÉGAGE DE L'ENTIÈRE RESPONSABILITÉ CONCERNANT
DES DÉPLACEMENTS OU DES BRIS SUIVANT LA CONSTRUCTION DU MUR DE BLOCS DE BÉTON EN LIEN AVEC CES
EFFETS.

· LA DURÉE DE VIE D'UN MUR DE SOUTÈNEMENT EN BLOCS DE BÉTON EST D'ENVIRON 10 ANS.

GÉOGRILLE

· LES GÉOGRILLES DOIVENT ÊTRE DE TYPE TENSAR UX1100. AUCUNE ÉQUIVALENCE N'EST ACCEPTÉE;

· INSTALLER LES GÉOGRILLES CONFORMÉMENT AUX INSTRUCTIONS DU FABRICANT ET LES DESSINS DE
CONSTRUCTION;

· LOCALISER LES GÉOGRILLES AUX ÉLÉVATIONS ET AUX LONGUEURS INDIQUÉES SUR LE PLAN DE CONSTRUCTION;

· METTRE EN PLACE LA GÉOGRILLE SUR DES MATÉRIAUX UNIFORMES EN MG20 COMPACTÉS À 95% DU PM;

· LA GÉOGRILLE DOIT ÊTRE ORIENTÉE PERPENDICULAIREMENT À LA FACE DU MUR;

· POSITIONNER LA GÉOGRILLE SUR LES BLOCS À L'ÉGALITÉ DE LA FACE AVANT ET DÉPOSER LE BLOC SUIVANT EN
PRENANT SOIN D'APPUYER LE BLOC SUR LA CLÉ AVEC UN DÉCALAGE TEL QUE LES PLANS;

· TENDRE LA GÉOGRILLE;

· FIXER À L'AIDE DE PIQUETS LA GÉOGRILLE AFIN DE CONSERVER LA TENSION JUSQU'À CE QUE LE RENFORCEMENT
SOIT RECOUVERT D'UN REMBLAI SUFFISANT POUR MAINTENIR LA POSITION TENDUE;

· AUX ENDROITS OÙ IL Y A PRÉSENCE DE CHEVAUCHEMENT, MAINTENIR 75MM DE SOL ENTRE LES COUCHES ;

· SEUL UN ÉQUIPEMENT DE COMPACTION MANUEL DOIT ÊTRE UTILISÉ;

· L'ÉQUIPEMENT DOIT ÊTRE RÉDUIT SUFFISAMMENT POUR NE PAS CAUSER DE DOMMAGE À MOINS DE 1M DE
L'ARRIÈRE DES BLOCS;

· LE REMBLAI DOIT DÉBUTER DE L'ARRIÈRE DES BLOCS VERS L'EXTRÉMITÉ DES FICHES AFIN DE NE PAS CRÉER DE PLIS;

· AUCUN ÉQUIPEMENT NE DOIT CIRCULER SUR LES GÉOGRILLES;

· AUCUN ÉQUIPEMENT N'EST PERMIS VIS-À-VIS LES GÉOGRILLES.

μm

μm

³



PLAN DE L'ARPENTEUR -
POUR RÉFÉRENCE

C100

CONSULT   NTS

C 819.342.1110 T 819.636.0338
191 Route de Windsor

Sherbrooke, QC, J1C 0E5
www.pivot-ing.ca

No. PROJET:

DESSINÉ PAR :

VÉRIFIÉ PAR :

PRÉPARÉ PAR :

TITRE:

PROJET:

SCEAU:

RÉVISION

CLIENT:

A  /  M  /  JÉMISSION

RÉSIDENCE DES DOMINICAINES

2025-12-04POUR PERMISA

SINF-25002-002

FEUILLE:

ALEXANDRE GAGNON, ing.

FRANÇOIS LAVOIE, dess. sénior

LUCAS BIRON, cpi

2025-12-15POUR PERMISB

PLAN DE L'ARPENTEUR
ÉCH. = 1:200M



ZONE HORS MANDAT

DÉTAIL - BASE DE BÉTON POUR INTERCEPTEUR À GRAISSE
ÉCH. = N/A

ÉL:

CIVIL PROJETÉ

C300

CONSULT   NTS

C 819.342.1110 T 819.636.0338
191 Route de Windsor

Sherbrooke, QC, J1C 0E5
www.pivot-ing.ca

No. PROJET:

DESSINÉ PAR :

VÉRIFIÉ PAR :

PRÉPARÉ PAR :

TITRE:

PROJET:

SCEAU:

RÉVISION

CLIENT:

A  /  M  /  JÉMISSION

RÉSIDENCE DES DOMINICAINES

2025-12-04POUR PERMISA

SINF-25002-002

FEUILLE:

ALEXANDRE GAGNON, ing.

FRANÇOIS LAVOIE, dess. sénior

LUCAS BIRON, cpi

2025-12-15POUR PERMISB

PLAN CLÉ - BASSINS
CIVIL PROJETÉ

ÉCH. = 1:150M



DÉTAIL - PUISARD
ÉCH. = N/A

DÉTAIL - REGARD/PUISARD
ÉCH. = N/A

DÉTAIL - REGARD
ÉCH. = N/A

DÉTAIL - TRANCHÉE 3 CONDUITES
ÉCH. = N/A

DÉTAIL - BRANCHEMENT D'EAU POTABLE
ÉCH. = N/A

·

·

·

·

·

·

·

·

DÉTAIL - BORDURE
ÉCH. = N/A

DÉTAIL - BRANCHEMENT DES CONDUITES
ÉCH. = N/A

DÉTAIL - ISOLATION DES CONDUITES
ÉCH. = N/A

DÉTAILS TYPIQUES 1 DE 2

C400

CONSULT   NTS

C 819.342.1110 T 819.636.0338
191 Route de Windsor

Sherbrooke, QC, J1C 0E5
www.pivot-ing.ca

No. PROJET:

DESSINÉ PAR :

VÉRIFIÉ PAR :

PRÉPARÉ PAR :

TITRE:

PROJET:

SCEAU:

RÉVISION

CLIENT:

A  /  M  /  JÉMISSION

RÉSIDENCE DES DOMINICAINES

2025-12-04POUR PERMISA

SINF-25002-002

FEUILLE:

ALEXANDRE GAGNON, ing.

FRANÇOIS LAVOIE, dess. sénior

LUCAS BIRON, cpi

2025-12-15POUR PERMISB



DÉTAIL - BORNE D'INCENDIE
ÉCH. = N/A

DÉTAIL - PENTE DE TERRAIN AUTOUR DU BÂTIMENT
ÉCH. = N/A

DÉTAIL - FONDATION DE STATIONNEMENT
ÉCH. = N/A

DÉTAIL - RÉSERVOIR SOUTERRAIN EN PIERRE NETTE
ÉCH. = N/A

ÉL:

DÉTAIL - DALLE DE BÉTON POUR CONTENEUR À ORDURES
ÉCH. = N/A

DÉTAIL - BOLLARD
ÉCH.: N/A

DÉTAIL - PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE - MARQUAGE
ÉCH. = N/A

DÉTAIL - VÉHICULES RECHARGEABLES - MARQUAGE
ÉCH. = N/A

ÉL:

ÉL:

ÉL:

DÉTAIL - MUR DE SOUTÈNEMENT (H<=1200mm)
ÉCH. = N/A

ÉL:

ÉL:

ÉL:

DÉTAIL - MUR DE SOUTÈNEMENT (1200mm<H<=1800mm)
ÉCH. = N/A

DÉTAILS TYPIQUES 2 DE 2

C401

CONSULT   NTS

C 819.342.1110 T 819.636.0338
191 Route de Windsor

Sherbrooke, QC, J1C 0E5
www.pivot-ing.ca

No. PROJET:

DESSINÉ PAR :

VÉRIFIÉ PAR :

PRÉPARÉ PAR :

TITRE:

PROJET:

SCEAU:

RÉVISION

CLIENT:

A  /  M  /  JÉMISSION

RÉSIDENCE DES DOMINICAINES

2025-12-04POUR PERMISA

SINF-25002-002

FEUILLE:

ALEXANDRE GAGNON, ing.

FRANÇOIS LAVOIE, dess. sénior

LUCAS BIRON, cpi

2025-12-15POUR PERMISB



COUPE TYPE D'EXCAVATION
ÉCH. = N/A

ZONAGE DE CHANTIER

C500

CONSULT   NTS

C 819.342.1110 T 819.636.0338
191 Route de Windsor

Sherbrooke, QC, J1C 0E5
www.pivot-ing.ca

No. PROJET:

DESSINÉ PAR :

VÉRIFIÉ PAR :

PRÉPARÉ PAR :

TITRE:

PROJET:

SCEAU:

RÉVISION

CLIENT:

A  /  M  /  JÉMISSION

RÉSIDENCE DES DOMINICAINES

2025-12-04POUR PERMISA

SINF-25002-002

FEUILLE:

ALEXANDRE GAGNON, ing.

FRANÇOIS LAVOIE, dess. sénior

LUCAS BIRON, cpi

2025-12-15POUR PERMISB



ZONE HORS MANDAT

1 4 5 6

A

B

C

E

F

D

ZONE D'EXCAVATION

C501

CONSULT   NTS

C 819.342.1110 T 819.636.0338
191 Route de Windsor

Sherbrooke, QC, J1C 0E5
www.pivot-ing.ca

No. PROJET:

DESSINÉ PAR :

VÉRIFIÉ PAR :

PRÉPARÉ PAR :

TITRE:

PROJET:

SCEAU:

RÉVISION

CLIENT:

A  /  M  /  JÉMISSION

RÉSIDENCE DES DOMINICAINES

2025-12-04POUR PERMISA

SINF-25002-002

FEUILLE:

ALEXANDRE GAGNON, ing.

FRANÇOIS LAVOIE, dess. sénior

LUCAS BIRON, cpi

2025-12-15POUR PERMISB

ZONE D'EXCAVATION
ÉCH. = 1:150M
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